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C- 59-03-2016 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 14 MARS 2016 
 

TOURISME – DEVELOPPEMENT DU TOURISME FLUVIAL SUR LA  SEVRE 
NIORTAISE - PROJET DE CONVENTION-CADRE ACTUALISE  

 
 

Monsieur Michel SIMON , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu la délibération du 25 janvier 2016 approuvant l’engagement de la Communauté 
d’Agglomération en faveur du projet de tourisme fluvial sur la Sèvre niortaise par une 
contribution financière à hauteur de 406 000 € et la signature d’une convention-cadre. 
 
Considérant que, depuis le vote de la délibération du 25 janvier 2016, le projet de convention-
cadre a été amendé sur proposition de plusieurs partenaires dont la CAN. 
 
En effet, par courrier daté du 22 décembre 2015 adressé à M. le Préfet, le Président de la 
CAN avait fait savoir que, si les modalités générales convenaient, la CAN souhaitait que 2 
précisions soient apportées aux articles 5-3 et 6. 
 
Ces observations, ainsi que celles d’autres collectivités, ayant désormais été prises en 
compte, il convient de délibérer sur le projet de convention-cadre actualisé.  
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver la convention-cadre jointe en annexe, 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à la signer ainsi que tout document y 

afférent. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 83  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Michel SIMON 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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